Arrêté du Gouvernement wallon du 12 mai 2011  fixant les dates de l’ouverture, de la clôture et de la suspension de la chasse, du 1er juillet 2011 au 30 juin 2016




Tableau récapitulatif
CHASSE A TIR
	GIBIER
	2011 - 2016

	
	ouverture
	Fermeture

	Grand gibier
	
	

	En CC et Ciergnon
	
	

	A l’approche et/ou à l’affût 

· Tous les cerfs boisés quelque soit la pointure
· Tous les cerfs non boisés quelque soit l’âge ou le sexe
	21 sept
	31 déc

	             En battue, chien courant, à la botte

· Tous les cerfs boisés quelque soit la pointure

· Tous les cerfs non boisés quelque soit l’âge ou le sexe
	1er oct
	31 déc

	Hors des CC ou  Ciergnon
	
	

	Cerfs boisés  
	Interdit
	Interdit 

	A l’approche et/ou à l’affût 
Tous les cerfs non boisés quelque soit l’âge ou le sexe


	21 sept
	31 déc

	           En battue, chien courant, à la botte
Tous les cerfs non boisés quelque soit l’âge ou le sexe


	1er oct
	31 déc

	
	
	

	Chevreuil
	
	

	A l’approche et/ou à l’affût 
           Brocard (quelque soit la pointure)
	1er mai

15 juil
	31 mai

30 sept

	A l’approche et/ou à l’affût 
          En battue, chien courant, à la botte
Brocard, chevrette et chevrillard des deux sexes 
	1er oct
	31 dec

	Daim
	
	

	A l’approche et/ou à l’affût 

	         21 sept
	31 déc

	          En battue, chien courant, à la botte

	         1er oct
	31 dec

	Mouflon
	
	

	A l’approche et/ou à l’affût 

	         21 sept
	31 déc

	          En battue, chien courant, à la botte

	          1er oct
	31 dec

	Sanglier
	
	

	à l’approche et à l’affût – en tout lieu
	1er juillet
	30 juin

	en battue – chien courant
· En plaine

· En tout lieu 


	1er août

              1er oct
	30 sept

31-déc

	botte – en tout lieu
	1er août
	31 dec

	Tout grand gibier : la chasse à l’affût peut être exercée 
	1 heure avant le lever officiel  du soleil
	1 heure après le coucher officiel du soleil


	Petit gibier
	
	

	Perdrix grise (uniquement en CC)
	1er sept
	30 nov

	Lièvre (uniquement en CC)
	1er oct
	31 déc

	Coq faisan 
	1er oct
	31 janv

	Poule faisane
	1er oct
	31 déc

	Bécasse des bois
	15 oct
	31 déc

	La chasse à l’affût de la bécasse peut être exercée
	Une heure avant le lever officiel du soleil 
	Une  heure après le coucher officiel du soleil

	Gibier d’eau 
	
	

	Canard colvert 


	15 août
	31 janv

	Bernache du Canada
	1er août
	15 mars

	La chasse à l’affût du Canard colvert et de la Bernache du Canada peut être exercée
	Une  heure avant le lever officiel du soleil 
	Une  heure après le coucher officiel du soleil

	Sarcelle d'hiver
	15 oct
	31janv

	Foulque macroule
	15 oct
	31 janv

	Autre gibier
	
	

	Lapin

en battue, approche et affût
	1er juillet
	30 juin

	au chien courant 
	1er août
	29 fév

	Avec bourses et furets
	1er juillet
	30 juin

	Pigeon ramier
	15-août
	29-févr

	Renard

en battue, approche et affût
	1er juillet
	30 juin

	au chien courant 
	1er août
	29 fév

	Chat haret (jusqu’au 30 juin 2015)

en battue, approche et affût
	1er juillet
	30 juin

	au chien courant 
	1er août
	29 fév

	La chasse à l’affût du lapin, du Renard et du Chat haret peut être exercée
	Une  heure avant le lever officiel du soleil 
	Une  heure après le coucher officiel du soleil


CHASSE AU VOL

La chasse au vol de tout gibier visé au présent arrêté est ouverte du 1er septembre au 31 janvier.
Toutefois, la chasse au vol du pigeon ramier est ouverte du 15 août au 29 février et celle du lapin, du renard et du chat haret est ouverte toute l'année.

DISPOSITIONS DIVERSES
· Du  15 juillet au 30 septembre et du 1er mai au 10 juin, le transport du brocard jusqu'au lieu de consommation ou de vente au détail n'est autorisé que si l'animal porte d'une façon apparente ses bois ou les marques extérieures de son sexe.
· La vente, le transport pour la vente, la mise en vente et la détention pour la vente de tout gibier provenant de la chasse au vol, de sarcelles d'hiver, de foulques macroules, de bernaches du Canada, de bécasses des bois morts ainsi que de toute partie ou de tout produit obtenu à partir de l'oiseau facilement identifiable, sont interdits toute l'année.

